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APRESL'ARTICLE 10
(Aprés|’art. L. 331-15-1 du code de I’ environnement)

Apresl’article L. 331-15-1 du code de I’ environnement, insérer |’ article suivant :

«Art. L. 331-15-1-2 — Le parc de Guyane peut avoir une configuration multipolaire et étre
constitué de plusieurs zones de coeaur et de plusieurs zones de libre adhésion »

EXPOSE SOMMAIRE

Une présentation en grappe du parc en zones non contigués permettra une meilleure
respiration du territoire et une plus grande adaptation a la diversité des écosystemes.
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